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Proces -Verbal  de  

DESCRIPTION
ARTICLE R322-2 DU

CODE DES PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION

LE VINGT ET UN AOÛT DEUX MILLE VINGT CINQ

EXPEDITION

A LA REQUETE DU :

Syndicat des copropriétaires de la résidence LA SIMIANE sise Chemin 
de Sainte Marthe à Saint Joseph, 13014 MARSEILLE, représenté par son syndic 

en exercice, Le cabinet CITYA PAfRADIS, SARL ayant son siège social 146 Rue 
Paradis, 13006 MARSEILLE, agissant poursuites et diligences de ses représentants 
légaux domiciliés en cette qualité audit siège social.

Pour qui domicile est élu au Cabinet de Maître Philippe CORNET de la 
SELARL MASCARON CLG, avocats au Barreau de Marseille, demeurant, 45 Cours 
Gouffé, 13006 MARSEILLE,

Agissant en vertu et pour l’exécution d’un jugement réputé contradictoire, 
rendu en premier ressort le 9 février 2024 par le Tribunal judiciaire de Marseille, 
signifié à partie le 1er mars 2024 et devenu définitif selon certificat de non-appel 
délivré le 21 mai 2025,

D’une assemblée générale du 20 mars 2025 ayant autorisé la saisie en sa 
résolution n°32 selon procès-verbal du même jour qui n’a pas fait l’objet de 
contestations dans les formes de l’article 42 de la loi du 10 juillet 1965,

Et, faisant suite à un commandement de payer valant saisie immobilière 
signifié par acte de Maître Julien CAILLAT, Commissaire de justice salarié au sein de 
la SCP REMUZAT et associés en date du 23 juillet 2025.

Ledit commandement étant demeurant infructueux, il m’est demandé de bien 
vouloir réaliser pour la garantie des droits et la sauvegarde éventuelle des intérêts du 
syndicat des copropriétaires requérant, un procès-verbal descriptif des lieux.

m DOSSIER :xxxxx

AFFAIRE : SDC LA SIMIANE / M .xxxxxx



SUR CETTE DEMANDE :

Je, Boris ROTH, Commissaire de Justice Associé de la SCP REMUZAT & 
Associés, titulaire d’un Office de Commissaire de Justice à la Résidence de 
Marseille, y demeurant en ladite ville, 27 Cours Pierre Puget,

Certifie m’être rendu ce jour, à 15 heures, Bâtiment 17, LA SIMIANE, 
Chemin de Sainte Marthe à Saint Joseph, 13014 MARSEILLE, au 2ème étage.

Là étant, en présence de Monsieur Frédéric BAROUH, Expert 
diagnostiqueur ainsi déclaré, je procède aux constatations suivantes :

Je décline mes nom, prénom, qualité et l’objet de ma mission à Madame 
Naouel MOKHTARI, locataire ainsi déclarée, qui m’autorise à entrer dans 

l’appartement pour effectuer toutes constatations utiles.

Sur mon interrogation, Madame me confirme le nom du propriétaire mais 
m’indique ne pas connaître le montant du loyer mensuel et ne pas pouvoir me 
présenter de bail.

> CHAMBRE N°1 :

Le carrelage au sol est en état d’usage.

Les peintures murales sont en état d’usage. Je constate toutefois des traces 
de moisissure en angle des murs, ainsi qu’en plafond.

(Photos n°1 à 16)

> CHAMBRE N°2 :

Le carrelage au sol est en état d’usage.

Les peintures murales et en plafond sont en état d’usage.

Cette chambre ouvre sur un petit bacon.

(Photos n°17 à 30)

> REMISE :

Le sol est pourvu d’un revêtement plastifié imitation bois en état moyen.

Les peintures murales et en plafond sont en état moyen.

(Photos n°31 à 35)

xxxxx
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> SALLE D’EAU :

Le carrelage au sol et les carreaux aux murs sont en état moyen.

Le plafond présente des traces de moisissure.

La cabine de douche est en état très moyen. Les joints sont moisis.

Le lavabo est en état moyen.
(Photos n°36 à 43)

> CUISINE :

Le sol est pourvu d’un revêtement plastifié en état moyen.

Les carreaux aux murs sont en état moyen.

Les peintures murales et en plafond sont en état d’usage.

La cuisine donne accès à un petit balcon.
(Photos n°44 à 59)

> TOILETTES : v 1

Le carrelage au sol est en état moyen.

Les carreaux aux murs sont également en état moyen.

Des traces d’infiltrations sont visibles en plafond et sur le mur.

(Photos n°60 à 70)
> SÉJOUR:

Le carrelage au sol est en état d’usage.

Les peintures murales et en plafond sont en état d’usage.

Je constate sur le mur orienté côté toilettes la présence d’une trace 
d’infiltration matérialisée par des craquellements de peinture et des boursouflures.

(Photos n°71 à 77)
> REMISE :

Le sol est pourvu d’un revêtement plastifié imitation bois en état moyen.
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Les peintures murales sont en état d’usage. Je note toutefois que la majeure 

partie est masquée par l’encombrement.

En plafond, la peinture est en état d’usage.
(Photos n°78 à 83)

> CHAMBRE:

Le carrelage au sol est en état d’usage.

Les peintures murales et en plafond sont en état d’usage.
(Photos n°84 à 92)

> COULOIR :

Le carrelage au sol est en état très moyen. Des carreaux sont fêlés. 

Les carreaux aux murs sont en état d’usage.

Les peintures murales et en plafond.sont en état d’usage.

(Photos n°93 à 102)

Mes constatations terminées, je me suis retiré.

Plus rien n’étant à constater et les présentes constatations étant seulement 
descriptives et non limitatives, j’ai de tout ce que dessus dressé le présent procès- 
verbal de constat, constitué de CINQ (05) PAGES, pour servir et valoir ce que de 
droit à mon requérant, au cours duquel j’ai pris CENT DEUX (102) 
PHOTOGRAPHIES annexées au présent procès-verbal.



COUT : DEUX CENT SOISANTE SEIZE EUROS QUATRE VINGT ONZE 

CENTIMES

Annexe 4-9D2016-230 2° f) émolument librj 

Honoraires Art. L444-1 C.Com 

Frais de Déplacement Art. A444-48 

Total H.T.

T.V.A.

TOTAL T.T.C.

221.36 €

9.4 € 

230.76 € 

46.15 €

276.91 €

Le présent acte est signé par 
Maître Boris ROTH 

Commissaire de Justice Associé 
S.C.P REMUZAT & Associés 

Titulaire d’un Office de Commissaire de Justice
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Certificat de superficie de la partie privative 

 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

Heure d’arrivée : 
Durée du repérage : 

2508-0364-FB 
21/08/2025 
15 h 30 
01 h 00 

 

La présente mission consiste à établir la superficie de la surface privative des biens ci-dessous désignés, afin de satisfaire 

aux dispositions de la loi pour l’Accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014 art. 54 II et V, de la 

loi n° 96/1107 du 18 décembre 1996, n°2014-1545 du 20 décembre 2014 et du décret n° 97/532 du 23 mai 1997, en vue 

de reporter leur superficie dans un acte de vente à intervenir, en aucun cas elle ne préjuge du caractère de décence ou 

d’habilité du logement. 

Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée à l'article 46 de 
la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées 
par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte 
des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m. 

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte 

pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-l. 

Désignation du ou des bâtiments  Désignation du propriétaire 

Localisation du ou des bâtiments :  
Département : .... Bouches-du-Rhône 
Adresse : ........... Résidence la Simiane bât. B immeuble 

B3 
Chemin de Sainte Marthe à Saint 
Joseph (162) 

Commune : ........ 13014 MARSEILLE 14 
 Section cadastrale 895 D, Parcelle(s) 

n° 134 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 Etage 2, Lot numéro 162 

 Désignation du client : 
Nom et prénom : . M. Adda REZZAG et Mme Khedidja 

ALI divorcée REZZAG 
Adresse : ............  
   

 

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé)  Repérage 

Nom et prénom : SCP REMUZAT & ASSOCIES 
(Commissaires de Justice Associés) 

Adresse : ........... 27 cours Pierre Puget - BP 35 
 13006 MARSEILLE 06 

 Périmètre de repérage : Ensemble des parties privatives 

 

Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom : ....................................... BAROUH Frédéric 
Raison sociale et nom de l'entreprise : .......... DIAGNOSTICS & EXPERTISES 
Adresse : .................................................. 2332 Route de Marseille 
 83470 Saint-Maximin-la-Sainte-Baume 
Numéro SIRET : ......................................... 922403464 
Désignation de la compagnie d'assurance : ... AXA 
Numéro de police et date de validité :  ......... 11065769404 - 31/12/2025 

 

Superficie privative en m² du ou des lot(s) 

Surface loi Carrez totale : 82,80 m² (quatre-vingt-deux mètres carrés quatre-vingts) 
Surface au sol totale : 82,80 m² (quatre-vingt-deux mètres carrés quatre-vingts) 
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Résultat du repérage 

Date du repérage : 21/08/2025 

Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage : 
 Néant 

Liste des pièces non visitées : 
Néant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : 
 Maître ROTH Boris (Commissaire de Justice) 

Tableau récapitulatif des surfaces de chaque pièce au sens Loi Carrez : 

Parties de l'immeuble bâtis visitées 
Superficie privative 

au sens Carrez 
Surface au sol Commentaires 

2ème étage - Entrée 6.7 6.7  

2ème étage - Cuisine 11.32 11.32  

2ème étage - Séjour 19.85 19.85  

2ème étage - Dégagement 2.35 2.35  

2ème étage - Dressing 5.75 5.75  

2ème étage - Chambre 1 12.1 12.1 Dont 0.45m² de placard 

2ème étage - Salle d'eau 2.65 2.65  

2ème étage - Chambre 2 7.6 7.6 Dont 0.75m² de placard 

2ème étage - Placard 2.96 2.96  

2ème étage - Chambre 3 10.45 10.45 Dont 0.78m² de placard 

2ème étage - WC 1.07 1.07  

Superficie privative en m² du ou des lot(s) : 

Surface loi Carrez totale : 82,80 m² (quatre-vingt-deux mètres carrés quatre-vingts)  
Surface au sol totale : 82,80 m² (quatre-vingt-deux mètres carrés quatre-vingts) 

 
 

Résultat du repérage – Parties annexes 

 

Parties de l'immeuble bâtis visitées 
Superficie 

privative au sens 
Carrez 

Surface au sol Motif de non prise en compte 

2ème étage - Balcon 1 0 0 Non mesuré car trop encombré 

2ème étage - Balcon 2 0 1.58  

 

Fait à MARSEILLE 14, le 21/08/2025 

Par : BAROUH Frédéric 
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Me Fabrice DUBAIL

Me Gilles SORINI

Me Camille CHABAUD,

Me François REMUZAT

Me Thomas GENISSIEUX

Me Florence REMUZAT

Me Boris ROTH

Remuzat Associés

2 Place Félix Baret - BP35

13251 Marseille Cedex 20

Standard : 04.91.33.57.95

Tél. constat : 06.19.76.71.79

contact@remuzat-associes.fr

www.huissier-justice-marseille.fr 


